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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Avis de vacance de fonctions de chef de service de psychiatrie dans les établissements
de santé visés à l’article R. 714-21-1 du code de la santé publique

NOR : SJSH0808675V

Conditions de candidature

Peuvent faire acte de candidature aux fonctions de chef de service en psychiatrie :
– les praticiens hospitaliers nommés à titre permanent en psychiatrie ;
– les personnels enseignants et hospitaliers titulaires de psychiatrie.

Modalités de dépôt des candidatures

Les praticiens doivent adresser un dossier de candidature, dans le délai de quinze jours à compter de la date
de publication du présent avis (le cachet de la poste faisant foi), simultanément :

– au Centre national de gestion, département des praticiens hospitaliers, 21 B, rue Leblanc, 75015 Paris ;
– et au directeur du ou des établissements auprès duquel ils font acte de candidature.

Pour le Centre national de gestion, le dossier de candidature est expédié par voie postale uniquement sous pli
recommandé, avec accusé de réception (le cachet de la poste faisant foi). Le dossier de candidature doit
comprendre :

1o Un acte de candidature en double exemplaire mentionnant les nom, prénoms, date de naissance, adresse
(postale et électronique) et numéro de téléphone du candidat ;

2o Douze curriculum vitae actualisés, dûment datés, signés et agrafés, mentionnant l’état civil complet du
candidat, sa situation administrative actuelle, son expérience professionnelle, ses titres et travaux ;

3o Une déclaration par laquelle le candidat s’engage à se conformer au règlement en vigueur dans
l’établissement où il sera nommé ;

4o Un engagement à établir sa résidence effective à proximité du lieu d’exercice de ses fonctions.

Auprès du directeur de l’établissement hospitalier où il est candidat, le dossier de candidature est soit
expédié par voie postale sous pli recommandé, avec accusé de réception (le cachet de la poste faisant foi), soit
déposé auprès de l’établissement concerné. Dans ce cas, il est délivré aux candidats un récépissé des pièces
reçues. Le dossier de candidature doit comprendre :

1o Un acte de candidature mentionnant les nom, prénoms, date de naissance, adresse (postale et électronique)
et numéro de téléphone du candidat ;

2o Un curriculum vitae actualisé, dûment daté, signé et agrafé, mentionnant l’état civil complet du candidat,
sa situation administrative actuelle, son expérience professionnelle, ses titres et travaux ;

3o Une déclaration par laquelle le candidat s’engage à se conformer au règlement en vigueur dans
l’établissement ;

4o Un engagement à établir sa résidence effective à proximité de l’établissement.
Les dossiers doivent être établis conformément aux dispositions de l’arrêté du 20 août 1992 (Journal officiel

de la République française du 23 août 1992) relatif aux modalités de candidature pour la nomination aux
fonctions de chef de service dans les établissements publics de santé visés à l’article R. 714-21-1 du code de la
santé publique.
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Les tableaux suivants dressent la liste des services concernés par la vacance de fonctions de chef de service :

Psychiatrie

SPÉCIALITÉ RÉGION DÉPARTEMENT ÉTABLISSEMENTS FONCTION

Psychiatrie polyvalente Aquitaine Dordogne Centre hospitalier Sarlat-la-Canéda (Jean-Leclaire),
secteur 24G05 (psychiatrie adulte) 1

Psychiatrie polyvalente Aquitaine Landes Centre hospitalier de Dax, secteur 40G04
psychiatrie adulte 1

Psychiatrie polyvalente Auvergne Allier Centre hospitalier de Vichy, secteur 03G03
psychiatrie adulte (Vichy ouest) 1

Psychiatrie polyvalente Auvergne Puy-de-Dôme Centre hospitalier d’Ambert, secteur 63G02
(psychiatrie adulte) 1

Psychiatrie polyvalente Bourgogne Côte-d’Or Centre hospitalier universitaire de Dijon, secteur
21I01 (pédopsychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Bourgogne Yonne Centre hospitalier d’Auxerre (hôpital spécialisé de
l’Yonne), secteur 89I01 (psychiatrie infanto-
juvénile ouest) 1

Psychiatrie polyvalente Bretagne Finistère Centre hospitalier de Landerneau, secteur 29G13
(psychiatrie adulte) 1

Psychiatrie polyvalente Bretagne Finistère Centre hospitalier de Quimper, secteur 29I04
(psychiatrie infanto-juvénile – CMPI 2) 1

Psychiatrie polyvalente Bretagne Finistère Centre hospitalier de Quimper, secteur 29G10
(psychiatrie adulte A) 1

Psychiatrie polyvalente Centre Eure-et-Loir Centre hospitalier de Bonneval, secteur 28G06
(psychiatrie adulte, Chartres) 1

Psychiatrie polyvalente Centre Indre Centre hospitalier de Châteauroux, secteur 36I01
(psychiatrie infanto-juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Centre Indre-et-Loire Centre hospitalier de Chinon (le Chinonais),
secteur 37I03 (psychiatrie de l’enfant et de
l’adolescent) 1

Psychiatrie polyvalente Centre Loiret Centre hospitalier de Montargis (agglomération
montargoise), secteur 45G06 (psychiatrie
adultes) 1

Psychiatrie polyvalente Corse Corse-du-Sud Centre hospitalier d’Ajaccio (hôpital spécialisé de
Castelluccio), secteur 2AI01 (psychiatrie infanto-
juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Franche-Comté Doubs Centre hospitalier de Pontarlier, secteur 25G05
(psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Guadeloupe Guadeloupe Centre hospitalier de Saint-Claude, service de
psychiatrie sociale 1

Psychiatrie polyvalente Guyane Guyane Centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Maroni
(« Franck-Joly »), secteur 98G00 (psychiatrie
adulte, Ouest guyanais) 1
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SPÉCIALITÉ RÉGION DÉPARTEMENT ÉTABLISSEMENTS FONCTION

Psychiatrie polyvalente Haute-Normandie Eure Centre hospitalier d’Evreux-Vernon (centre
hospitalier intercommunal Eure-Seine), secteur
27I03 (psychiatrie infanto-juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Yvelines Centre hospitalier de Poissy - Saint-Germain-
en-Laye (intercommunal), secteur 78I02
(pédopsychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Yvelines Centre hospitalierr de Poissy - Saint-Germain-
en-Laye (intercommunal), secteur 78G05
(psychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Yvelines Centre hospitalier de Montesson (institut
départemental Théophile-Roussel), secteur 92I03
(pédopsychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Seine-Saint-Denis Centre hospitalier de Neuilly-sur-Marne (Maison
Blanche), secteur 75I11 (pédopsychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Val-de-Marne Centre hospitalier de Saint-Maurice (hôpital
Esquirol), secteur 94I03 (pédopsychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Val-de-Marne Centre hospitalier de Saint-Maurice (hôpital
Esquirol), secteur 94I02 (pédopsychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Ile-de-France Val-d’Oise Centre hospitalier de Gonesse, secteur 95G10
(psychiatrie adulte) 1

Psychiatrie polyvalente Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Centre hospitalier de Thuir (Léon-Jean-Grégory),
secteur 66T01 (intersecteur de toxicomanie) 1

Psychiatrie polyvalente Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Centre hospitalier de Thuir (Léon-Jean-Grégory),
secteur 66G05 (psychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Limousin Creuse Centre hospitalier de Saint-Vaury (La Valette),
service psychiatrie générale 1

Psychiatrie polyvalente Limousin Creuse Centre hospitalier de Saint-Vaury (La Valette),
service psychiatrie infanto-juvénile 1

Psychiatrie polyvalente Nord - Pas-de-Calais Nord Centre hospitalier de Fourmies, secteur 59G41
(psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Nord - Pas-de-Calais Pas-de-Calais Centre hospitalier d’Arras, secteur 62G18
(psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Nord - Pas-de-Calais Pas-de-Calais Centre hospitalier de Saint-Venant (hôpital
spécialisé), service centre de lutte contre les
dépendances 1

Psychiatrie polyvalente Nord - Pas-de-Calais Pas-de-Calais Centre hospitalier de Saint-Venant (hôpital
spécialisé), secteur 62I04 (psychiatrie infanto-
juvénile, Béthune) 1

Psychiatrie polyvalente Pays de la Loire Maine-et-Loire Centre hospitalier de Sainte-Gemmes-sur-Loire,
secteur 49G06 (psychiatrie adulte) 1

Psychiatrie polyvalente Pays de la Loire Maine-et-Loire Centre hospitalier de Saumur, secteur 49I02
(psychiatrie infanto-juvénile) 1
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SPÉCIALITÉ RÉGION DÉPARTEMENT ÉTABLISSEMENTS FONCTION

Psychiatrie polyvalente Picardie Oise Centre hospitalier de Clermont-de-l’Oise (hôpital
interdépartemental),  service psychiatrie
générale (Clermont 2, 60G09) 1

Psychiatrie polyvalente Picardie Oise Centre hospitalier de Clermont-de-l’Oise (hôpital
interdépartemental), service Fitz James 10 1

Psychiatrie polyvalente Picardie Oise Centre hospitalier de Clermont-de-l’Oise (hôpital
interdépartemental), secteur 60I02 (psychiatrie
infanto-juvénile, Seguin ouest) 1

Psychiatrie polyvalente Poitou-Charentes Charente-Maritime Centre hospitalier de Saintes, secteur 17G04
(psychiatrie) 1

Psychiatrie polyvalente Poitou-Charentes Deux-Sèvres Centre hospitalier de Niort, secteur 79G03
(psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Poitou-Charentes Deux-Sèvres Centre hospitalier de Parthenay (Nord - Deux-
Sèvres), secteur 79G04 (psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Poitou-Charentes Deux-Sèvres Centre hospitalier de Parthenay (Nord - Deux-
Sèvres), secteur 79G05 (psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Poitou-Charentes Deux-Sèvres Centre hospitalier de Parthenay (Nord - Deux-
Sèvres), secteur 79I02 (psychiatrie infanto-
juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Provence-Alpes-Côte d’Azur Hautes-Alpes Centre hospitalier de Laragne-Montéglin (hôpital
spécialisé), secteur 05I01 (psychiatrie infanto-
juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Provence-Alpes-Côte d’Azur Vaucluse Centre hospitalier de Montfavet (hôpital
spécialisé), secteur 84G02 (psychiatrie générale) 1

Psychiatrie polyvalente Réunion Réunion Centre hospitalier de Saint-Paul (établissement de
santé mentale de la Réunion), secteur 99P17
(SMPR) 1

Psychiatrie polyvalente Rhône-Alpes Isère Centre hospitalier de Saint-Egrève, secteur I03
(infanto-juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Rhône-Alpes Isère Centre hospitalier de Saint-Egrève, secteur I04
(infanto-juvénile) 1

Psychiatrie polyvalente Rhône-Alpes Isère Centre hospitalier de Saint-Egrève, secteur ACA
(alcoologie conduites addictives) 1

Psychiatrie polyvalente Rhône-Alpes Isère Centre hospitalier de Saint-Egrève, secteur G08
(psychiatrie polyvalente) 1

Psychiatrie polyvalente Rhône-Alpes Isère Centre hospitalier de Vienne (Lucien-Hussel),
secteur 38G15 (psychiatrie générale) 1


